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1. COMPTE RENDU DES COMMISSIONS 
a. Bâtiments 

Mr MARY présente les travaux en cours : 
- Maison de retraite : Un nouvel appel d’offres pour le carrelage a été accepté par le Sous-Préfet. 
Les travaux suivent leur cours. 
- Sanitaires école publique : validation du choix des entreprises : 

- Plomberie : HUARD TURPEAU pour 13.004 € 
- Menuiserie : VERGNAUD  pour 15.248 € - début des travaux dans 3 semaines 
-  Faïences carrelage : MOTARD pour 3.737 € 
La maçonnerie réalisée par Mr AUDEBAUD est terminée. 
 

b. Voirie 
Mr MOTARD présente les différents travaux : 

- Parking de la salle de sports :  
o les travaux avancent bien, légère modification au niveau d’un espace enherbé près 

de la haie.  
o le centre du rond point a dû être décalé de 2 m.  

- La pose de l’enrobé sur les routes de La Gaude – La Guivre – Route de la Priaudière va 
être réalisée par l’entreprise COLAS ; 

- Lotissement du Camp et du Pinier : l’entreprise JOSELON doit terminer les travaux. Les 
bordures du Camp sont posées. 

- Broyage des accotements en cours ; 
- Bouchage des nids de poule sur les chemins en partie réalisé ; Les pluies importantes des 

derniers jours n’ont pas facilité la stabilisation des pierres étendues dans les chemins ; 
- Sécurité des écoles : une rencontre avec un professionnel a permis de déterminer le 

système le mieux adapté : des coussins berlinois seront disposés sur la route. Ils ont 
l’avantage de pouvoir être déplacés si besoin ; 

- Consultation pour l’achat d’un 2ème véhicule pour le service technique : 3 offres ont été 
reçues, à étudier en commission ; 

- Le nettoyeur thermique pour les canalisations est en panne : revoir le principe de 
dépannage chez les particuliers en commission : doit-on continuer ce service qui dépend 
de la communauté de communes ? 

- Mr VINCENT signale que lors des derniers orages, certaines bouches d’égout se 
soulevaient (route de Clessé, place St Martin, rue du Four, etc…) : il faut faire contrôler 
notre réseau d’eau pluviale : à voir en commission. 

- Poubelles dans le lotissement du Pinier apportées près de la rue du Stade : ce 
regroupement de poubelles toutes les semaines n’est pas esthétique à l’entrée du 
lotissement. Plusieurs solutions peuvent être envisagées : 

o aménagement spécial pour le stockage des poubelles individuelles,  
o aménager la route pour que le camion puisse tourner,  
o installer des grands containers collectifs. 

 
- Remarque de Mr BOCHE : Eclairage autour de la salle des fêtes éteint dès 0 h 00 : à 

revoir avec le SIEDS (commande Pulsadis) 



- Remarque de Mr FOUILLET au sujet de la route de la Gaude : résoudre l’écoulement des 
eaux pluviales vers la maison « De Long à Laine » avant de commencer les travaux de la 
voirie. 

 
c. Vie scolaire 
Mme MERCERON donne le compte rendu des activités en cours : 

- Restaurant scolaire :  
o Des demandes de devis pour le lave vaisselle ont été lancées dans le courant des 

semaines précédentes et, en raison d’une panne jeudi dernier, une commande 
d’urgence a été passée pour un matériel neuf et livraison le lendemain. Commande 
passée auprès du moins disant : le Froid Sablais 

o Changement des tables de desserte : le conseil refuse. Il faudra donc adapter celles 
existantes en les soudant.  

o Voir également les bacs de l’évier dont les pieds sont usés par la rouille ; 
o Prévoir une notice d’utilisation du nouveau matériel. 

- Conseil des jeunes : le 13 avril a eu lieu une rencontre avec Mr MORIN. Le projet 
« Roumanie » lui a été présenté. Des idées ont été échangées. Une prise de contact a eu lieu 
avec une personne d’Ilieni (Julia Madar). Cette dernière nous a répondu. Elle semble très 
intéressée par notre échange. Affaire à suivre. 

- Foyer des jeunes : une rencontre a été organisée avec Mathieu BERNARDIN de la 
Fédération Départementale Famille Rurale : un repas à thème semble envisagé par les 
jeunes. Demande pour vendre des crêpes lors des journées commerciales, fabrication de 
bougies et présentation pendant TTC par exemple. 1ère soirée de fabrication le 15 Juin à 20 
h 30 à la garderie périscolaire (Maison des Associations non disponible). 

- Journée du 8 mai : des élèves de CM2 des écoles de CHICHE ont participé à la 
cérémonie devant le monument aux morts. Action à poursuivre tout en revoyant la nature 
du texte donné à lire aux enfants. 

 
d. Vie associative 

Compte rendu joint donné par Mme GOURDON. 
- Marché fermier 

o Buvette tenue par Chiché Humanitaire et le Basket avec la participation des 
bénévoles du Don du Sang (sans contrepartie financière pour ces derniers) ; 

o Vente des légumes qui accompagnent les grillades : à proposer aux jeunes dans le 
cadre de leur projet « Roumanie ». Projet à suivre 

o 16 exposants au total 
o Feu d’artifice : commandé et tiré au niveau de l’atelier municipal. 
 

- Chichée dans l’Yonne : réunion le 21 mai prochain 
- Réunion des présidents d’association le 10 septembre 
- Achat de vaisselle : 1.606 € HT pour compléter la vaisselle existante (600 couverts) : 

attendre le placard pour le stockage avant de commander. Revoir les tarifs de location de 
la vaisselle au dessus de 400 couverts. 

- Tarifs pour un nouveau frigo dans la salle de réunion n° 2 : le Froid Sablais 1.100 € et 
Ecotel 1.120 €. Voir avec le Froid Sablais pour une remise sur l’ensemble des matériels 
achetés pour le restaurant scolaire. 

- AG de l’association « Les Petits Dadas et les Grand Miros » : très bonne ambiance. Les 
responsables ont fait une demande de subvention auprès de la Fondation de France. Ils ont 
également émis le souhait de participer à TTC en 2008. 

- T.T.C. : compte rendu joint donné par Mr MERCERON. Ce compte rendu sera adressé 
aux 50 participants des TTC précédents (y compris « les Petits Dadas » et les jeunes du 



conseil des jeunes et du Foyer). La promotion du projet des jeunes lors des journées TTC 
est bien entendu acceptée. 

 
e. Communication 
Monsieur CHATAIGNER donne le compte rendu. 

- Chic n° 12 paru  
- Réunions PLU et Intercommunalité : Mr le maire explique les raisons pour lesquelles 

celles-ci ont été annulées. En effet la procédure administrative est bien plus compliquée 
que l’on n’aurait pu le prévoir au début. Planning des prochaines décisions : 

o Un courrier sera envoyé au Préfet pour préciser la position de la commune suite 
aux remarques des services de l’Etat. 

o Réunion du comité de pilotage 
o Présentation au conseil municipal 
o Délibération du conseil municipal 
o Contrôle de légalité par les services de l’Etat 

 
En ce qui concerne la protection des haies : des demandes d’autorisation pour arrachage des haies 
le long des voies communales devront être déposées avant tout travaux. 
Mr VINCENT interroge le maire suite à la visite de quelques personnes pour des doléances 
déposées directement auprès de la mairie.  
Mr MERCERON souhaite connaître les changements décidés par le Comité de Pilotage depuis la 
réunion publique notamment sur le classement  en zone A des exploitations agricoles. 
Mr le maire répond que la Chambre d’Agriculture a demandé de classer beaucoup plus 
d’exploitations en A selon des critères  tels que la pérennité de l’exploitation dans le temps, l’âge 
de l’exploitant, reprise en prévision ou pas, disposition des bâtiments les uns par rapport aux 
autres et c’est la raison pour laquelle quelques exploitations ont été déclassées et reclassées en 
zone A.  
Mme VERGNAUD demande si tous les agriculteurs ont été contactés pour leur présenter leur 
propre classement. La réponse du maire est non, mais 3 ou 4 agriculteurs ont été reçus en mairie 
pour obtenir des explications qu’ils ont d’ailleurs eu et qu’ils ont pour la majorité tout à fait 
comprises. 
Remarque de Mme VERGNAUD : L’âge de l’exploitant n’est pas un critère logique, il faudrait 
peut-être mieux prendre en compte les distances des bâtiments agricoles par rapport aux zones 
d’habitation. 
Le maire fait remarquer que la somme des intérêts particuliers ne fait pas l’intérêt général. 
Intervention de Mr MERCERON : Qu’en est-il de la zone à usage d’habitation prévue route de 
Clessé pour l’avenir de l’école publique notamment ? La réunion de présentation doit avoir lieu 
avant que le conseil n’ait à se prononcer. 
Vu l’ampleur du travail et des difficultés rencontrées lors de l’élaboration du PLU, le maire 
confirme que cette réunion aura lieu et que l’on prendra le temps d’en discuter. 
 
2. AVENANT MARCHE « PARKING SALLE DE SPORTS » 
Le nombre de lampadaires n’est pas suffisant, il convient d’en rajouter 3 à 1220 € pièce : montant 
de l’avenant + 13 %. Le conseil municipal approuve cet avenant. 
Accord subventions : DGE pour un montant de 32.619 € et Amendes de Police pour 11.868 € 
pour le parking salle de sports ; 
 
3. RESULTAT D’APPEL D’OFFRES POUR L’AMENAGEMENT DU BOURG 
Plusieurs cabinets ont été consultés. 3 ont répondu : TREBAOL – OUEST AMENAGEMENT et 
AVENA. 
L’ouverture des plis a eu lieu et une analyse a été remise par les services de la DDE. 



Une rencontre aura lieu avec ces 3 cabinets le 23 mai à la mairie avec la municipalité et la 
commission « Voirie ». 
 
5. RESULTAT D’APPEL D’OFFRES POUR LES TRAVAUX DE VOIRIE 2007 
3 entreprises ont répondu sur 5 consultées :  L’entreprise COLAS est retenue pour 38.305 € 
 
6. RESULTAT DE L’APPEL D’OFFRES CHEMINS D’ARTOREAU et ROCHAVELLE 
3 entreprises ont été consultées : l’entreprise TPF de Boismé a été retenue pour 15.791 €. 
 
7. DEMANDE DE L’ASSOCIATION « RANDONNEES CHICHEENNES » 
3 chemins : La Moinie à La Brétinière - Ste Hélène à Bois Morin – La récréation à La Pomérie  
Après en avoir délibéré, le conseil municipal accepte cette demande (abstention de Mr 
MERCERON). 
 
8 Départ de Mme EMAURE de son logement 
Le logement situé au dessus de la poste est libéré le 15 mai. Il est donc libre pour la location pour 
le mois de juin. 
 
9. QUESTIONS DIVERSES 

-  Recensement complémentaire : date de la collecte : 1er au 15 octobre 2007 
- Projet « Eolien » : une société basée à LORIENT a pris contact avec le maire pour établir 

des pré diagnostics sur la commune de CHICHE. 
- Courrier du Pays du Bocage pour information : cotisations financées par la Communauté 

de Communes : 788.491 € pour l’année 2007 
- Courrier de la St Hubert : autorisation pour la course de stock car le 8 juillet 2007 sur le 

terrain de Chantegros 
- Agenda 2008 et Plan communal : le plan va rapidement être implanté sur la place. 

L’agenda est entièrement commercialisé pour une mise à disposition dès le mois 
d’octobre. Mr FOUILLET expose le problème de cette démarche par une société basée 
dans le Sud de la France et le mécontentement des commerçants de Chiché qui trouvent 
l’encart très cher. Un projet d’agenda financé par les Commerçants était en discussion au 
sein de l’UCA de CHICHE. Il est rappelé que l’agenda ne coûte rien à la commune seule 
la distribution reste à sa charge. 

- Achat d’un nouvel ordinateur pour le secrétariat de la mairie afin de pouvoir installer les 
mises à jour fournies par le Centre de Gestion permettant le bon fonctionnement des 
logiciels de comptabilité, élections, paie, population et facturation cantine et garderie. 

- Vitraux pour l’église : demande de subvention auprès du Conseil Général. 
 
 


